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presentato dal Ministro ·degli Affari Esteri 

(PELLA) 

di concerto coi · Ministro, del Tesoro 
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col Ministro del Bilancio 

(ZOLI) 

· e col Ministro del Lavoro e della Previden~a Sociale · 

(GUI) 

'fRA~YESSO b..lL PRESIDENTE DELLA ÙAMERA DEI DEPUTATI A.U..A PRESÌDÈNZA 

IL 21 NOVEMBRE 1957 

Approvazione ed esecuzione dell'Accordo parziaie sul :fondo di ristabilimento et el 
Consiglio d'Europa per i rifugiati nazionali e le -eccedenze di popolazione in 
Europa, adottato a Strasburgo dal Comitato dei Ministri del Consiglio d'Europa 
il 16 aprile 1956. 
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DISE-GNI DI LEGGE 

Art. l. 

'È approvato l'Accordo pa;rziale sul fondo 
di ristabilimento del Gonsi,glio -d'Europa. per 
i rifugiati nazionali ·e le ~ccedenze di popola
zione in E111ropa, adottato a Strasburgo dal 
Gomitat'O -dei Ministri del Consiglio d'Europ,a. 
il 16 aprile 1956. 

Art. 2. 

Piena ed intera. esecuzione è data · all' Ac
cordo di cui all'articolo precedente a d·ecor.rere -
dalla srua e n t rata in vi1gore. 

Art. 3. 

All'onere di lire 1.150.000.000 derivante 
dall'applicazione della presente legge si :prov
vederà .a carico del fond·o dello stato di pre
visione del Ministero del tesoro per l'·eser,cizio 
finanziario 1957-5 8, destinato . a sopperire 
agli oneri dipendenti da provvedi,m·enti legi
slativi in eorso. 

Il Ministro del tesoro è autorizzato ad ap
portare, con !pl"o;pri decreti, le occorrenti va
riazioni di 'bilancio. 
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ALLEGATO 

RESOLUTION (56) 9) CONCERN.ANT L'.ADOPTION DU 
ST.ATUT DU FONDS DE REET.ABLISSEMENT DU CONSEIL 
DE L'EUROPE. POUR LES REFUGIES N.ATIONAUX ET 

LES EXCEDENTS DE POPU_LATION EN EUROPE 

Le Comité d es · Ministres, 

, Vu la Résolution (55) 34 du 13 décembre 1955 par laquelle la consti
tution d'un Fonds de Réétablissement du · Conseil de l'Europe a été 
décidée sur la base d'un accord partiel ; 

Vu les Résolutions (51) 29 du 3 mai 1951 et (51) 62 du 2 ao~t 
1951 concernant les accords partiels, 

Décide d'odopter le statut du Fonds de Réétablissement du Conseil 
de l'Europe qui figure en annexe à la présente résolution étant entendu: 

a) que celle-ci n'est considérée camme adoptée que par les repré
sentans qui on voté en sa faveur (l) et que san application en est limitée 
en conséquence; .e-t 

b) que toutes dépenses supplèmentaires _engagées par le Conseil 
de l'Europe pour la rédaction dudit statut et pour le fonctionnement du 
Fonds de RéétabUssenient seront exclu~ivement à la charge des Me~bres 
dont 'les r-eprésentants ont voté en faveur de la présente résolution. 

(l) Les pays membres qui. ont adopté la présente résolution sont les suivants: 
Belgique, France, Gràce, Republique Fédérale d'Allemagne, Islande. Italie, Luxemburg. 
Turquie. 
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STATUT DU FO~DS DE REETABLISSEMENT 
DU_ CONSEIL DE L'EUROPE 

ARTICLE l"r. 

CONSTITUTION DU FONDS. 

Il est institué · un Fonds de Réétablissement du Con.seil de l'Europe 
( ci-après dénommé le « Fonds » ). 

Le Fonds est rattaché au Conseil de l'Europe et soumis comme tel 
à sa haute autorité. 

ARTICLE II. 

OBJECTIF. 

Le Fonq_s a pour objectif d'aider à résoudre les problèmes .que l'exi
stence d'excédents de population, y comptis des réfugiés nationaux, pose 
ou peut :poser aux pays .européens :pa1r le financement, au moyoo de 
préts ou de garanties de préts : 

a) de programmes d'intégration, aggréés par un Membre du 
Fonds, ·conformémeut à l'article VI du ·présent statut, visant à créer de 
nouvelles possibilités d'emploi en faveur de ces personnes; 

b) de programmes de réétablissement, agréés par un Membre du 
Fonds, prévoyant l'octroi de préts ou le règlement de dépenses, en faveur 
de personnes résidant en Europe, désirant se réétablir dans un autre 
pa.ys en Europe ou dans un pays hors d'E-urope et s'engageant à rem
bourser le montant de ces préts ou dépens;e à concurrence des sommes 
avancées par le Foilds. 

ARTICLE III. 

AFFILIATION. 

Les gouvernements membres ciu Conseil de l'Europe peuvent dev.enfr 
Membres du Fonds conformément aux dispositions de l'article IV, section 
2 (_a) (-i). D'autres gouvernements admis à adhérer au Fonds peuvent en 
devenir Membres, dans des conditions spéciales que le Fonds peut édicter 
pour chaque cas, conformément aux dispositions de· l'article· IV, section 
2 a.) ii). 

ARTICLE IV. 

0BLIGATIONS DES MEMBRES. 

S.ection l. ~ Titre·s· de pat~tici'J)Iation. 

Le Fonds émet des titres de particip.ation, 1ibellés en une devis1e de 
compte, auxquels souscrivent les Membres. Chaque titre a la meme valeur 
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nominale. Les M·embres se libèrent de leur souscription par des verse
ments dans leur mannaie nationale au taux de changhe officiel en vigueur 
à la date de la souscription. 

Section 2. - Souscriptions. 

a) Chaque Membre sous,crit un nombre de titres de partidrpation: 
i) Le nombr,e· des titres ~e iparticipation mis à la disposition de 

chacun àes Etats membres du Conseil de l'Europe est fixé au hibleau 
annexé au présent statut. Chacun de ces Membres du ·Fonds souscrit 
'autant de titres de participation .qu'il le désire .san.s to1;1.tefois que sa 
souscription initiale- puisse etre inférieure au quart du nombre des titres 
qui lui sont réservés. 

ù) Le nombre d-es titres ·participation des autres Mem·btres 
adhérant au Fonds sera fixé en accord avec le Comité de direction du 
Fonds, conforméme-nt à l'article IV, paragraphe e) du prés.ent statut. 

b) Chaque Membre v erse aussitòt après so n affiliati an au moihs 
vingt-cinq pour cent (25 pour cent) du prix de souscription du . nombre 
minimum de titres de partici})ation aux-quels il souscrit: le salde sera 
versé conformément 'à l'artide IX, p:aragraphe c)'. 

_; • -· : . ,.- .• -' ! ~ . 

S.ection 3. - Main1tien de la vale'Wr des sous,criptions. 

Si le pair de la mannaie d_'un État-memhre est abaissé ou si le taux 
de change de la mannaie de l'Etat membre s'est déprécié dans une mesute 
importante, celui-ci versera au Fonds, dans un délai raisonriable, une · 
somme supplémentaire de sa propre mannaie, s.uffisante a;>our maintenir 
à k1 meme valeur q'à l'époque de la sou&e:ci.'Ption le mo-ntant souscrit 

. par lui en titres de patrtidpatio.n au Fonds. 

Section 4. - Limite des obligations. 

Aucun me·mbre ne se trouve engagé ~nvers -des tiers par une- obli.{ 
gation assumée par le Fonds. 

ARTICLE V. 

CONCOURS FINANCIERS ET OPERATIONS D'EMPRUNT. 

En vue d'utilisations conformes à ses obj-ectifs, le Fonds p.eut 
accepter des concours financiers. Il peut également ·emprunter des fonds. 

Le Fonds est habilité à recevoir des versements destinés à des buts 
déterminés conformes aux objeetifs du Fonds. 

ARTICLE VI 

DISPOSITION GENERALES RELATIVES AUX PRETS ET AUX GARANTIES. 

Section l. -:- Types de préts. _ 

Le Fonds cons·ent des p-rets sous l'une des formes suivantes: 
i) prets aux g:ouvernem_ents membres du Fonds; 

2265 
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ii) préts gararttis par un gouvernement membre du Fonds et con
sentis à toute personne morale agréée par ce Membre; 

iii) prets garantis par un gouvernement membre du Fonds et 
consentis à des migrants par l'intermédiaire du Membre ou de toute 
personne morale .agréée par ce Membre. 

Section 2. - Garanties. 

Le Fonds peut consentir sa garantie pour les opérations. découlant 
de la réalisation des objectifs prévus à l'article II à des ·Conditions. à 
déterminer .pour chaque cas d'espèce. 

Section 3. - Obligations de l'emprunteur O'U du g·arant. 

a) Les engagements pris par les. gouvernements membres du Fonds 
en ce qui concerne les préts qui leur sont consentis au titre de la section l 
i) du présent article et les garanties fournies par les gouvernements. 
membres · du Fonds au ti tre de la section l it) et iii) du présent arti cl e 
doivent, dans chaque cas, comporter la promesse inconditionnelle: 

i) de rembourser dans un délai spécifié une somme spécifiée expri-
mée dans une devise spécifiée, et .. 

ii) de payer, pour la somme spécifiée, un ~ntérét et une commis.
sion à un taux specifié à échéances spéci:fiées à partir d'une date spéci:fiée. 

b) Pour déterminer lès monnaies da~ lesquelles so n t eXù)rÌmées l es 
obligations des gouvernements membres du Fonds en leur qualité d'em
prunteurs. ou de garants, le Fonds s'e:fforce de maintenir un rapport 
constant ·en valeur et ·en devi·se•s ~ntre ses avoirs, y compris ses obliga
tions, et les souscriptions versées par ses Membres y compris tous ver
sements e:ffectués en vertu de l'article IV, section 3. 

Section 4. - Sub1·ogation. 

Dans les contrats de prets garantis en vertu de la section l ii) et iii) 
du présent article, il sera p:révu que le gar.1nt ayant satisfait à ses enga
gements envers le Fonds au titre de. cette garantie, est subrogé au Fonds 
vis-à-vis de l'emprunteùr ou des emprunteurs. 

Section 5. - Déclarations des ·lvlembres. 

Le Fonds reçoit, à l'appui des demandes de prets relatifs à des pro
grammes de réétablissement ou d'intégration, une déclaration aux ter
mes de laquelle le Membre intéressé 

i) agrée le programme ; 
ii) déclare estimer que le progràmme permettra .le réétablisse

ment ou l'intégration de .personnes résidant sur ,son territoitre européen; 
iii) déclare estimer qu'il n'est pas possible d'obtenir d'ùne autre 

source à des cqnditions raisonnables les fonds nécessaires. 

Section 6. - Renseignements à fournir. 

Le Conseil d'administration ·prévu à l'artide X du présent statut 
fixera la nature des renseignements et engagements que tout emprun
teur est tenu de fou:rnir à l'appui de Sia demande. 
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ARTICLE VII. 

INVESTISSEMENTS. 

Section l. - Investissements temporaires. 

En attendant d'utiliser pour 1a, première fois l·es fonds sousorits 
par un État, le Fonds peut les piacer· en bons du Trésor ou autres obli
gations issues de cet État et garanties par lui. 

Dans· les opérations d'investissement, le Cons·eil d'administration 
denuindera l'avis d'experts en matière de placements. 

·Section 2. - Accumulation et investissement des rés-erves. 

Les rése~rves du Fonds :provenant d'un excédent des r-e,cettes d'in
térets et . de commissions, :pourront e tre cumulée.s -et investi es ~e n tout ou 
;partie dans les conditions qui seront fixées par le Conseil d'administration. 

ARTICLE . VIII. 

0RGANISATION, ADMINISTRATION ET CONTROLE DU FONDS. 

L'organisation, l'administration et .le contròle du Fonds sont as-surés 
par les organes suivants : 

Le Comité de Direction. 
Le Conseil d'administration. 
Le Gouverneur. 
Le Comité de Surveillance, 

conformément aux dispositions des articles ci-après. 

ARTICLE IX. 

COMITE DE DIRECTION. 

·s-ection l. - Décisions réservées aux M e1nbres. 

Le~ Membres, réunis en Comité de Direction, sont habilités à: 

a.) choisir le mannaie de compte et fixer la valeur nominale des 
titres de partieipation; 

b) déterminer l es conditions dans lesquelles le Fonds accepte d es 
concours financie-rs ou emprunte des fonds et fixer les droits à accorder 
aux bailleurs ou .prettmrs, y compris leurs droits sur les avoirs du Fond.s; 

c) lfixer les échéances-de libé~ration de.s parts sous~c;rites selon les he
soins du Fonds pour la réalisation de ses objectifs; 

d) fixer les princi:pes d·e gestion du Fonds; 
e) autoriser les gouvernements autres que les gouvernements mem

bres du Conseil de l'Europe à adhérer au Fonds, fixer les conditions de 
cette admission .et le nombre de titres de partkipation à .Souscrire par ces 
gouvernements; 

f) nommer le Gouverneur, le révoquer et accepter sa .. démission; 
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g) recommander les mesures législatives, internationales .ou autres, 
que les lVlembres prendront, notam!Jlent pour définir le régime spécial des. 
avoirs ou biens du Fonds sur le~r te~rrito_ire ou sur le territoire tiers, et 
les engagements des Membres résultant d es opérations spéciales du Fonds.; 

h) amender le présent Statut, sans toutefois -changer ses objectifs; .. . . . . 

i) interpréter le pr~sent Statut; . 
j) suspendre les opéràtions d ti Fonds de faç?n permanente et· ré-

partir ses ia:voirs; . . . 
k) établir le régle~ent intérÌeur el désigner son pr~sidenf; 
l) désigner l es .trois commissaires . qui constitueront le. Comité'- de 

; . 
Surveillance. 

Section 2. -. Vote .. 
' . . 

a) Les décisions réservées aux _membres ·du Fànds soht prises par 
votes, exprimés soit oralement au cours des réuniòrts, soif :par . écrit dana 
l'intervalle de leurs réunions. 

b) Chaque membre du Fonds dispose d'une voix pour chaque ti tre 
de participation qu'il clétient, - · · 

ARTICLE X. 

CONSEIL n' ADMINIST:RATION. 

Section l. - Décisions réservées au Conséil d'administraiion. 

Le Conséil d'administration a tous les pouvoirs nécès-saires à-:- l'admi~ 
nistration d~ Fonds. Il prend notamment une décision stlr: _les <!bj_ets 
suivants: 

a) déterminer périodiquement quelle fracti~n cles réserves €ven
tuelles du Fonds doit ètre cumulée et inve·stie en application de~ dispo
sitions de l'article -VII, section 2; 

b) approuver le budget de fonctionnement du Fonds selon le prin
cipe que les dépenses de. gestion ne. peu:vent excéder Jes recette~ d'inté~ets 
et de commissi!)ns ; 

· c) donner au Gouverneur . des dire-c.tivés d'ordre génér~Ò ou par
ticu1ier; 

d) établir le régle.ment intérieur du Fonds ef notamment les. con
ditions d'octroi des prèts ou des garanties dè' prèts·; 

·e) présenter anrtuellen1ent au Représentant Sp'édal, pour . ètre 
soumis au Comité des Mini.s~res, le rapp~rt établi par ]e GouveJi.eur du 
Fonds. 

Section 2. - Composition du . Conseil d'administratiori. 

a) Le Conseil d'administration se compose d'un· .Président dés.igné 
par le Comité de Direction èt d'un représentant de chacun des ; Membres 
du Foncls. Chaque représentant au Conseil d'administration dis-pose d'pn 
nombre d·e voix égal au noinblr.e d·e· titres de participation déte:p.·us . 
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b) Le Conseil d'admi:r;listration pom;ra appeler à participer à s.es 
travaux, .s,ans droit de vote, les représentants des · organisation interna
tionales et iritergo4vernementales intéressées. 

Section 3. - Durée du mandat des .tnembres du Conseil d'administration. 

Tout membre désigné du Conseil d'ad:r;ninistration demeure en fonction 
jusqu'à ce qu'il soi~ ré.voqué. par l~ Membre du ~onds qui l'a désigné .. Les 
me1nb1:es du Conseil sortant :peuvent torijours etre désignés ou réélus. 

Sectio'n 4 .. ~Mode de déci~ion du Conseil d'adm_ini8tration. 

a) Le Conseil-- d'administration se réunit sur c.onvocation de son Pré
- sident, aussi souvent que la chose parait nécessaire et au .moins une fois 
par trimestre; 

·b) Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité 
des voix des membres présents. Le ConseU ne délibère valablement que si 
les drux tiers au ,moins d·e ses membres sont présents. 

Section 5: ~ Commissions du · Conseil d'admiwistration. 

Lé Conseil d'adtninistration. P.eut à t~JUt moment constituer des com
missions composées de _ses membres et déléguer à ces commissions des 
pouvoirs spécifiés dans chaque cas. 

Section 6. - Rémunération des membres du Conseil d'ad'miniJStral.ion. 

Les membres du Conseil d'ad:ministration ne perç,oiv·ent aucune tré
mun~ration du -Fonds; cependant, l es fraiF' raisonnables engagés lors de 
l'exécution ·de leu~s .fonctions :~e ·membres .. du Conseil d'admi:riistration 

.lemr soni rembou1~sés. par le Fonds, -

ARTICLE XI. 

· G(ruVÉ:RNEùR. 

Section 1. - Fonctions d.u Gouvernewr. 

Le Gouverneur assur.e ·l'administration courante du Fònds, ·confor
mément aux directives du Con.seil d'administration et sous sa srurveil
lance. 

·Il représente le Fonds dans toutes les transactions que celui-ci ef
fectue. Il ne .contraete aucune obligation financière, conformément aux 
dispositions des articles V et VI du statut san.s autorisation .express·e du 
Conseil d' administration. 

Il engage les dépenses d'administr.ation . dans la limite des ·crédits 
budgétaire.s ,qui lui sont alloués. 

Il prend toutes dispo.sitions utiles pour maintenir .ees dépenses au 
sttrict minimum. En 1particulier, il recourt aux servkes que :peut lui of
frir ~e Conseil ~de l'Euro:pe et s'assure, €n matière financière, la Cf'l'1·:pé~ 
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ration de banques centrales des États membres et de la Banque des Rè
glem.en.ts Internationaux et, en matière de réétablissement et d'intégra
tion des excédents de population, la colla.boration des institutions et des 
personnalités comrpétentes dans ce domaine. 

Il détient les avoirs et les biens du Fonds et entretient wne comptabi
lité adéquate. 

Section 2. - Ra;pports ·au Co%Steil d'administ1ja:tion. 

Le Gouverneur !adresse, à intervalles règuliers, au Conseil d'ar1mi
nistration, des rap.ports sur la position . du fonds et sur les opérations 
envisagées et lui fournit tous les renseignemènts qu'il peut demander. 

Le Gouverneur établit chaque année un trap:port complet sur toutes 
les opérations de l'année. 

Il y joint le bilan du Fonds et le compte de gestion des opératins fi
·nancières ainsi .que le raprport établi sur ces documents .pa.r le Comité de 
S urveillance. 

Section 3. - Nomination et rétribution du Gou'V·erneur. 

Le Gouverneur est nommé .pour un terme·· de. 3 ans et est .~rééligible 
à l'.expiration de son mandat. Le montant de sa rétribution est •fixé per 
le Conseil d'administration du Fonds. 

ARTICLE XII. 

COMITE DE SURVEILLANCE. 

Le Comité de Surveillance examine une fois par an les comptes du 
Fonds et vérifie J'.eXJaiCtitude du ~compt·e de .gestion .et du bilan. 

Le rapport d u Comité certiofie que ·le hilan et le compte de gesti o n 
concordent a-v;ec les écritures ~et ·qu'ils reflètent exactement et honnete
ment l'état des opérations du Fonds à la fin de chaque exerdce financier. 

ARTICLE XIII. 

SIEGE. 

Le siège du Fonds est installé à .Strasbourg, France. ·Le siège d es 
services d-e gestion sera 1fixé par le Conseil d'administration. 

ARTICLE XIV~ 

SUSPENSION DES OPERATIONS ET LIQUIDATIONS DU FDNDS. 

Section l. - Susp.ension des opératt"ons .. 

Si le Comité de Directiori décide la cloture des opérations, le Fonds 
cessetra immédiatement toutes activités à l'.exce.ption de celles qui se rap
portent au règlement de ses- obligations ainsi ·qu'à la réali.sation métho
dique, à la ·conservation ·et à la sauvegarde de ses avoirs. 
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Sectiorn 2. - Re trai t ~es M embres .. 

Tout Membre .peut se retirer du Fonds après préta.vis de .six mois 
prrécéda.nt la fin de l'exercice 1en cours. Les conditions en seront lfixées par 
le Comité de Dir.e.ction. 

Section 3. - Liquid·ation du Fonds. 

Après règ1ement de tous les ·engagements du Fonds, y ·compris l'exé-. 
cution des droits à répan.~titions, -conserntis par le Fonds lors de l'accepta
tion de cours financiers a.u titre d.e l'artide V, ou coniStitution de ~ré

serves en vue de ce règle1nent, les Membres du Fonds pourront convenir 
d'un plan de répartition des avoir.s fondé sur les principes suivants : .. 

a) Aucun M.embres du Fonds se -trouva.nt dans une position de 
débiteur vis-à-vis du Fonds ne peut ebre admis à parti.ciper à la répar
tition avant d' avoir régularisé sa position. 

b) Si l'a·ctif net du Fonds le .permet, ·Chaque Membre du Fonds 
reçoit :pour sa part le montant qu'il a versé au titre de l'artide IV d1a:ns 
l1a mònnaie de ce versem·ent, ou, si ·cela .n'est pas .possible, l'équiva1ent 
de ce montant en d'autres devises, calculé au taux de ·change en vigueur 
à l1a. date de la répartition. Si l'actif net du Fonds ne pennet pas le rem:
boursement intégral de ces ·parts, le déficit éventuel sera partagé ent:re· 
tous les Membres du Fonds de la meme façon. · 

c) Tout actif net du Fonds .subsistant a~près la distribution de ees 
parts sera réparti entre tous les Membres du Fonds en p1roportioo du 
nombre de titres de partieipation détenu par chacun. 

d) Si ces part.s sont p.ayées à certains Membres du Fonds ·e·n de
vises d'au~re_s Membres du Fonds, -ces derniers prcendront les m.esure.s 
nécessaires .pour assurer, selon 1e.s modalités ·prévues par leur régle
mentation des changes, 1e mouvement des montants ainsi versés au .titre 
de la répartition. 

ARTICLE XV. 

DISPOSITIONS FINALES. 

Section l. - Réunion d'org,anis.ation. 

Dès que le présent Statut se'!a adopté par une résolution du Comité 
des Ministres sur l:a base d't!n accord partiel, le Secrétaire Général dÙ 
Conseil de l'Europe ~convoquera, en accord avec le Représe.ntant ·Spécial, 
le -preanière réunion du Comité de Dire-ction qui prendra toutes mesmres 
nécess.aires ou souhaitables pour organiser le Fornds en ·confor:mité avec 
le présent Statut. 

Se-ction 2.- N otijicati,on du com.mencem.ent des opérations'. 

· Le. Gouverneur notifie.ra aux Memhres du Fonds la date à laquelle 
celui-ci sera pret à -commencer ses opérrations. 

S.ection 3. - Adhésion. 

a) Tout M·embre du Conseil de l'Europe qui n'est pas Membre du 
Fonds peut adhérer à celui-ci :par une dedaration adressée au Comité des 

2265' 
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. Ministres. Cette déclaration doit contenir l'a·cc-e·ptation du -prés·ent Sta
tut par le Gouvernement adhérant et la sous-cription de la part de ce gou
vernernent du nombre de titres de partièipation nxé en accord avec :i.e 
Comité de Direction, conformén1ent à l'artide IV du :présent Statut. 

b,) Tout .gouvernement non Inembre. du Conseil de l'E:uroipe, qui, con~ 
formément à la .section l, paragraphe e), de l'artide IX, a été admis à 
adhérer au Fonds, peut adhérer à celui...,ci en d_éposant auprès du Secré
taire Général du Conseil un instrume·nt étabhssant qu'il a~c-ce.p.te le pré
sent Statut, qu'il souscrit Le nomhre de titres de partici:pation ·fixé en 
a-ccord avec le Comité de Direction, conformément à l'artide IV du pré
sent Statut, qu'il a pris toutes les mesures nécess1a.ires pomr se mettre en 
état d'exécuter toutes les obligations découlant du présent ,statut et qu'il 
a rempli toutes les -conditions d'admission .fixées par l~ Comité de Di
rection. 

c) Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera au Gou
verneur et à tous lès JVIe1nbres du Fonds la réception de toute déclaration 
d'adhésion et le dépot de tout insttrument d'adhésion effectués en ,a,ppli
cation des paragraphes précédents. 

Section 4. - [n,terprétation du pr,és.ernt Statut. 

Toute déci.sion du .Cons.eH d'adminiiStration ·comportant l'interpré
t,ation du présent Statut peut ètre portée devant le Comité de Direction 
à la demande d'un Memhre. En attendant que le Comité de Directiou.1a,it 
statué, le Fonds, .peut, dans la mesure où il l'estime nécessaire, agir sur 
la base de la décision <fu Conseil d'administration. 

Section 5. ·- Copie c'ertij1:ée confO'rtfY!re. 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe communiquera une 
copie certifiée conforme du 'pré.sent Sta.tut à tout Memhre d u Conseil et 
à tout gouvernement non ·memhre du Conseil ayrant adhéré au Fonds. 
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ANNEXE 

BAREME DE CONTRIBUTION AU « FONDS DE REETABLISSEMENT DU CONSEIL 

DE L'EUROPE » SUR LA BASE DE 10 MILLIONS DE DOLLARS 

elgique 

anemark 

B 

D 

F rance· 

Republique Fédérale d' Allemagne 

Grèce 

I slande 

Irlande 

tali e I 

L 

p 

uxembourg 

ays-Bas 

N orvège 

Sarre 

Suède 

T urquie 

Royaume-Uni 

-

T o tal 

Pourcentage 
-de 

répartition 
(1955) 

3,3 

1,8 

18,4 

18,4 
/ 

3,3 

0,2 

1,2 

18,4 

0,2 

4,0 

1,4 

0,4 

• 2,8 

7,8 

18,4. 

100,9 

Nombre de 
titres à Taux de change Contributions 

raison de en monnaies 
l par 1.000 (l. l. 1955) nationales 

dollars 

330 0,02 16.500.000 

180 0,1448 1.243.094 

1.840 0,002857 644.032.202 

1.840 0,2381 7.727.845 

330 0,03333 9.900.990 

20 0,614 325.733 

120 2,80 42.857 

1.840 0,0016 1.150.000.000 

20 0,02 1.000.000 

400 0,2632 1.519.757 

140 0,14 1.000.000 

40 0,002857 1.40Q.070 

280 0,1933 1.448.526 

780 0,3571 2.184.262 

1.840 2,80 657.142 

if!!":1, 

10.000 

Le pourcentage de répartition est celui adopté pour les contributions au budget du Conseil de l'Europe. 


